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Formulaire d’inscription 

 
Séjour linguistique à l’école de langue GLS à Berlin, Allemagne 

du 14 au 22 juin 2025 
 

Données personnelles :  

Nom & prénom  

Adresse complète  

Entreprise formatrice  Classe  

Date de naissance                ☐ Mineur.e  Nationalité  

E-mail  N° de portable  

Niveau d’allemand estimé 
A1, A2, B1, B2, C1, C2 (entourez)  
Ce lien explique les niveaux : 
www.orientation.ch/dyn/show/10004?lang=fr 

Langue maternelle  

    

Assurances : 

Avez-vous une assurance 
annulation de voyage?* 

☐ oui         Nom de la compagnie d'assurance  

☐ non 

☐ Je vais souscrire à une assurance annulation auprès de l'assureur de mon choix. 
☐ Je souhaite souscrire à l’assurance annulation ‘Européenne Assurances Voyages 
    ERV’ proposée par Boa Lingua valable 365 jours, pour CHF 98.-. 
☐ Je n’ai pas d’assurance annulation et en prends la responsabilité. 

Frais médicaux et 
rapatriement à l’étranger 

En signant ce formulaire d’inscription, l’élève comprend qu’il est responsable de s’assurer pour 
les frais médicaux et le rapatriement. Veuillez le vérifier auprès de votre assurance. 

 

* La Direction générale de l’enseignement postobligatoire (DGEP) et son programme de mobilité soutiennent le déplacement des élèves avec 
une subvention à hauteur de 50%, limité à CHF 500.- par élève. En cas d’annulation, la DGEP ne peut pas prendre en charge la moitié du séjour 
linguistique d’un élève absent. Dans un tel cas, l’élève doit prendre en charge la totalité du voyage et rembourser la part payée par la DGEP de 
CHF 500.- environ, c’est pourquoi nous insistons pour que les élèves prennent une assurance annulation.  

  
Représentant légal ou, pour les personnes majeures, personne à contacter en cas d'urgence : 

Nom & prénom   

E-mail  N° de portable  

 
Informations santé : 

Régime alimentaire spécial  
(éventuel supplément de 20 EUR) 

 

Problèmes de santé ou allergies  
(alimentaires, animaux, peur des chiens, etc.) 

 

 

Abonnement CFF valable lors du voyage : 

☐ J’ai un AG.                                     ☐ J’ai un abonnement demi-tarif.                                      ☐ Je n’ai pas d’abonnement.                                      
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Partage de la chambre double : 

☐ avec la personne suivante (selon disponibilité et sans garantie) :  

☐ sans importance 

Je suis     ☐ fumeur.euse                      ☐ non-fumeur.euse 

 

Droit à l'image : 

☐ J’autorise l’utilisation de mon image dans des prochains flyers (distribution aux élèves, publication sur le site EPCA, etc.). 

☐ Je n'autorise pas l'utilisation de mon image et m'écarterai lors de la prise des photos de groupe. 

 

Facturation : 

☐ Facture à envoyer à l’élève.       

☐ Facture à envoyer à l’entreprise formatrice qui paiera une partie du voyage (coordonnées à transmettre à l’EPCA). 

 

Informations sur le voyage : (horaires de train sous réserve de changements des CFF) 

Samedi 14 juin 2025 

Rendez-vous à la gare de Lausanne à 17h20  
Transport en train de nuit en voiture-couchettes de 4 à 6 personnes 
Voyage en train Lausanne/Berlin, départ 17h40, arrivée 07h20 le 15 juin 
Transfert vers les familles d'accueil organisé 

Samedi 21 juin 2025 
Transfert vers la gare de Berlin organisé  
Voyage en train Berlin/Lausanne, départ 20h58, arrivée 10h43 le 22 juin 
Retour individuel à la maison  

Adresse de l'école GLS Ecole de langue Berlin, Kastanienallee 82, 10435 Berlin, Allemagne 
www.gls-allemand-a-berlin.de/ecole-de-langue.html  

Organisation du séjour 

 Voyage organisé en partenariat avec Boa Lingua séjours linguistiques, Lausanne 
 Chaque matin, du lundi au vendredi : cours d’allemand intensifs de 09h00 à 12h30 
 Activités culturelles obligatoires organisées : 3 demi-journées 
 Temps libre : dimanche 15 juin, samedi 21 juin, soirées et 2 demi-journées 
 Logement chez l’habitant organisé par Boa Lingua et GLS  

Accompagnants Les participants seront accompagnés de deux collaborateurs de l’EPCA.  

 
La participation est limitée à 20 élèves. Dès que le formulaire est envoyé à l’EPCA, l’inscription est définitive. Un acompte de  
CHF 200.- sera facturé à l’élève après réception de l’inscription.   

Les passeports ou autres documents de voyage (visa) doivent être valables au moins jusqu’au 23 décembre 2025.  

Par sa signature, l'élève déclare accepter sans réserve de se conformer aux instructions données par les accompagnants durant le 
séjour. En outre, l’élève adoptera une attitude et un comportement irréprochables. Les accompagnants ne sont pas responsables du 
comportement des élèves et ne pourront pas intervenir en cas d’infraction aux lois en vigueur en Allemagne.   

Ce voyage est un séjour linguistique, non des vacances ni un voyage individuel ! Les visites organisées sont obligatoires. 

 
Timbre et signature de  
l’entreprise formatrice 

 

Signature de l’apprenti.e 
 
 
 
 
 

 
Date : 

Signature du représentant légal  
(si mineur.e) 

 
Formulaire à envoyer par mail à michele.patry@vd.ch d'ici au 17 janvier 2025, avec : 
- copie de la carte d’identité ou du passeport                             
- copie de l’AG ou du demi-tarif CFF si disponible  


